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1. Rappel des modalités définies par le Syndicat mixte du Pays Santerre Haute Somme : 

Dès l’engagement de la procédure d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, le comité 

syndical a fixé les objectifs de la concertation. 

-Informer la population du périmètre et du contenu du SCOT aux différentes étapes de la démarche 

(diagnostic, projet d’aménagement et de développement durables, document d’orientation et 

d’objectifs) 

-Favoriser l’expression des habitants, des associations et autres acteurs concernées 

-Enrichir le futur schéma par le recueil d’avis et d’observations 

-Contribuer à évaluer les avantages et les inconvénients des options qui se seront dégagées. 

A chacun des stades de l’élaboration du SCOT, des actions de communication et d’information ont été 

mises en œuvre, correspondant aux modalités définies par le comité syndical, ce qui a permis 

d’associer l’ensemble des élus du territoire ainsi que partenaires, société civile, et personnes 

publiques.  

La concertation à mettre en œuvre devait prendre en compte la difficulté de toucher les habitants de 

ce territoire très rural. Au-delà de ces habitants, elle devait être menée avec les acteurs du territoire, 

personnes publiques associées, collectivités locales… 

Cette démarche s’est déroulée de la manière suivante : 

- Des ateliers thématiques réunis au cours de l’élaboration du SCOT et permettant l’échange 

avec les élus du syndicat mixte, à l’occasion de l’élaboration du diagnostic, puis du PADD et 

enfin du DOO. Ces ateliers, lieux d’échanges, d’information et d’expression et vecteurs 

privilégiés de concertations, ont été accompagnés par les techniciens de la Région Hauts de 

France et le Conseil Général de la Somme, en fonction des thématiques abordées. 

- Une information par la mise à disposition du public sur le site internet du Syndicat Mixte 

(www.payshautesomme.fr) de l’ensemble des études produites au cours de l’élaboration du 

SCOT. Par ailleurs, une plaquette SCOT a rendu régulièrement compte de l’avancement des 

travaux, s’agissant en particulier du diagnostic et des enjeux territoriaux, des grandes 

3 – Document d’Orientation et d’Objectifs 
 

II – Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables 

 

http://www.payshautesomme.fr/


3 
Bilan de la concertation 

orientations et objectifs. Ces informations ont été transmis sur le site internet du Syndicat 

Mixte et adressées par courrier à l’ensemble des mairies du territoire, à charge  pour ces 

collectivités d’en assurer la diffusion dans les lieux publics.  

- Exposition itinérante : le diagnostic d’une part, et d’autre part le DOO, ont fait l’objet d’une 

exposition itinérante ouverte au public dans les lieux définis par les communautés de 

communes. De ce fait, un registre d’observation a été mis en place, pour accompagner 

l’exposition, dans les locaux communautaires et tenu à disposition de toute personne 

souhaitant exprimer son opinion concernant le projet SCOT.  

-  5 réunions publiques (une par EPCI): ont permis d’expliquer la démarche de SCOT et de 

présenter les éléments essentiels pour recueillir les réactions du public concerné.. 

 

Outre la concertation avec le public, l’ensemble des phases ont été ponctuées de temps de travail et 

d’échanges avec les élus mais aussi les personnes publiques associées : 

- 12 réunions à l’échelle des EPCI 

- 4 réunions de la Commission Aménagement du territoire 

- 18 ateliers techniques où étaient représentés les services de l’Etat et qui ont été 

ponctuellement élargis à d’autres personnes publiques en fonction des thématiques 

travaillées (Chambre d’agriculture, CCI, DREAL, AMEVA, SVA, etc…) 

- 4 réunions collectives avec l’ensemble des Personnes Publiques Associées (Etat, Région, 

Département, Chambre d’agriculture, SCOT limitrophes…) et le Conseil de Développement 

- 4 réunions plénières avec les 148 maires du territoire. 

Les services de l’Etat ont été associés plus particulièrement à la procédure à travers leur participation 

au comité technique de suivi de la démarche composé des services du Syndicat Mixte, des directeurs 

et des représentants techniques de chaque EPCI, des élus, et des référents SCOT de chaque EPCI. 

Le Syndicat Mixte a associé tout au long de la procédure d’élaboration un grand nombre d’acteurs 

afin que le SCOT soit un projet partagé définissant les stratégies à mettre en œuvre sur le territoire. 

2. Phase diagnostic : 

Réunion de lancement de la démarche SCOT le 13 février 2013 à Villers Carbonnel avec l’ensemble des 

maires du territoire et diffusion de la plaquette « Schéma de Cohérence Territoriale du Pays Santerre 

Haute Somme : le territoire prépare son avenir ». 
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Ateliers thématiques du diagnostic de territoire 

- Démographie et logement : 13 Mars 2013 

- Déplacements et Equipements : 30 Avril 2013 

- Economie et commerce : 13 mai 2013 

- Milieux naturels : 17 Mai 2013 

- Paysages : 30 Mai 2013 

A l’issue de ces ateliers techniques, un comité de pilotage de restitution du diagnostic a été organisé 

le 12 septembre 2013 afin de valider l’état des lieux du territoire. 

Une réunion de restitution du diagnostic a été organisée à l’échelle de l’ensemble des maires du 

territoire le 25 septembre 2013 à Villers Carbonnel avec les personnes publiques associées. 

Au cours de cette rencontre, nous sommes revenus sur les enjeux dégagés lors de la phase 1 : 

Diagnostic, et nous avons présenté les objectifs relatifs au PADD. Par ailleurs, afin de rendre encore 

plus concret le travail, Messieurs Jean Noyelle, Vice-président d’Amiens Métropole chargé du SCOT et 

Jérôme Grange, Directeur de l’Agence d’Urbanisme du Grand Amiénois nous ont fait part de leur 

expérience du SCOT. 

 

 

 

Sources : PSHS 

Sources : PSHS 
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De plus, des fiches pédagogiques reprenant les différentes thématiques du diagnostic ont été diffusées 

à l’ensemble des élus.  
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Des  fiches   

 

 

 

 

Des  fiches 

 

 

 

 

 

 

Une plaquette d’information à destination de la population a été mise à disposition dans les lieux 

publics de chaque commune. 

 

 



6 
Bilan de la concertation 

Exposition itinérante accompagnée d’un registre de remarques: 

Du 1er Mai au 31 mai 2014 dans les locaux de la communauté de communes du Pays Neslois. 

Du 2 juin au 30 juin 2014 à la médiathèque de Ham. 

Du 1er juillet au 31 juillet 2014 à la médiathèque de Chaulnes. 

 

 

Aucun message n’a été déposé sur le registre tenu lors des Expositions et les communautés de 

communes n’ont pas fait remonter de remarques particulières de leurs administrés.  

3. Phase PADD : 

Ateliers thématiques du PADD : 

- Démographie et logement : 02 Décembre 2013 

- Déplacements et Equipements : 04 Décembre 2013 

- Economie et commerce : 18 Décembre 2013 

- Paysages : 10 Février 2014 

Interrompus par les élections municipales, le SCOT a pu reprendre en juin 2014.  

Une réunion de présentation des 3 scénarios a été organisée à Villers Carbonnel, le 17 septembre 2014 

à l’ensemble des maires du territoire.  

Des réunions de sensibilisation des élus ont été organisées pour expliquer les enjeux du PADD et 

présenter les scénarios à l’échelle des EPCI: 

18 septembre 2014 à 18h00 à la Communauté de communes de Haute Picardie 

6 octobre 2013 à 18h00 à la Communauté de communes de Haute Somme 

6 octobre 2013 à 20h00 à la Communauté de communes du Pays Hamois 

4 novembre 2014 à 20h00 à la Communauté de communes du Pays Neslois. 
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2 Commissions Aménagement du territoire ont eu lieu afin d’informer les élus membres du Syndicat 

mixte des avancées des travaux. : 04 Septembre 2014 et 19 Décembre 2014. 

Une réunion de présentation du scénario retenu a été présentée au sein de chaque communauté de 

communes :  

-Communauté de communes de Haute Picardie : 29 Janvier 2015 

-Communauté de Ccmmunes du Pays Hamois : 11 Février 2015 

-Communauté de communes de Haute Somme : 12 Février 2015 

-Communauté de Communes du Pays Neslois : 19 Février 2015 

Une réunion de restitution de la phase 2 : PADD a été organisée à Villers-Carbonnel le 10 juin 2015 

en présence des personnes publiques associées. 

 1er Débat du PADD le 1er juillet 2015. 

1 Commission  Aménagement du territoire a eu lieu afin d’informer les élus membres du Syndicat mixte 

des avancées des travaux. : 28 Octobre  2015 

Depuis le 1er janvier 2016, la Communauté de Communes du Santerre a rejoint le Syndicat Mixte du 

Pays Santerre Haute Somme et de ce fait a intégré le périmètre du SCOT. 

Il a donc fallu intégrer le nouveau périmètre de l’étude aux travaux déjà menés. (2 réunions)  

 

Une plaquette d’information sur le PADD à destination de la population a été mise à disposition dans 

les lieux publics de chaque commune. 

 

 

4. Phase DOO : 

Ateliers thématiques du DOO : 
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- Habitat n°1: 11 Mai 2016 

- Habitat n°2 : 01 Juin 2016 

- Déplacements et Equipements : 15 Juin 2016 

- Economie et commerce : 29 Juin 2016 

- Environnement : 31 Août 2016 

- Gestion des risques : 14 Septembre 2016 

- Paysages : 2 Septembre 2016 

1 Commission  Aménagement du territoire a eu lieu afin d’informer les élus membres du Syndicat mixte 

des avancées des travaux. : 01 Juin 2016 

Une réunion de présentation des comptes fonciers du DOO a été organisée au sein de chaque 

communauté de communes :  

-Communauté de communes de Haute Picardie : 22 Septembre 2016 à 20h00 

-Communauté de communes du Santerre : 29 Septembre 2016 à 20h00  

-Communauté de Communes du Pays Neslois : 11 Octobre 2016 à 20h00 

-Communauté de communes de Haute Somme : 17 Octobre 2016 à18h00 

-Communauté de Communes du Pays Hamois : 28 Octobre 2016 à 18h00 

Une exposition itinérante : 
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Une plaquette d’information à destination de la population a été mise 

à disposition dans les lieux publics de chaque commune. 

 

 

 

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables a été envoyé pour lecture à l’ensemble des 

élus du territoire (Maire et son conseil municipal) pour 

environ 1500 exemplaires. 

 

 

 

 

 

Une réunion des personnes publiques associé a été organisée sur la restitution du DOO, le 17 

novembre 2016 à 9h30 dans les locaux du Pays. 

Une réunion de restitution a eu lieu à Villers Carbonnel le 17 novembre 2016 à 18h00 avec 

l’ensemble des maires du territoire. 

 

5 réunions publiques à l’échelle des communautés de communes à destination de la population : 
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- Mardi 22 novembre 2016 à 18h00 à la médiathèque de Chaulnes  

- Mercredi 23 novembre 2016 à 18h00 à la mairie de Péronne 

- Jeudi 24 novembre 2016 à 18h00 à l’espace entreprise de Nesle 

- Mardi 29 novembre 2016 à 18h00 au pôle culturel de Ham 

- Jeudi 8 décembre 2016 à 18h00 à Rosières en Santerre 

Les réunions publiques ont rassemblés très peu de personnes (environ 30). 

En continue : 

-Une information sur le site internet du Pays Santerre Haute Somme 

(www.payshautesomme.fr) comprenant l’ensemble des documents de travail et de 

concertation (plaquette scot). 

-Articles dans la presse locale  

-Des réunions avec les personnes publiques associées 

-Interventions auprès des acteurs locaux en fonction de leur demande 

 

Le site internet : 

 

http://www.payshautesomme.fr/
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Quelques articles dans la presse locale  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour conclure 

Si l’on peut regretter une implication très faible du « public » lors de la mise en œuvre de cette 

concertation (mais il s’agit d’une « constance » dans l’élaboration de presque tous les SCOT en 

France…), il faut néanmoins relever que les modalités de concertation définies par le comité syndical 

le 14 juin 2013 ont été mises en œuvre.  

 


